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RAPPORT CWPLl.ZIEMTAIRE CU SECRETAIRE GJ3JERAL SUR L'APFLICATION DES 
RESOLUTIOMS 435 (1.378) '5 !+39 (1978) COI'ICEKNANT LA QUESTIObJ DE 

XVJIBIE 

1. Dans mon rapport du 24 novembre 19?10 au Conseil de sécuritj (~/14266), 
j'avais insisté sur le fait qu'il était de premisre importance que la Namibie 
accède 2 l'indépendance en 1901, conformément .? la résolution 435 (1978) du 
Conseil. J'ajoutais que, pour atteindre cet objectif, il fallait fixer une date 
au début de 1961 pour le cessez-le-feu et le début de la mise en oeuvre. Comme 
wyen de faciliter un accord, je proposais de tenir une rhninn préalable 5 la mise 
en oeuvre, sous les auspices et la pr6sidence de l'organisation des Nations Unies. 

2. La fiunion proposée s'est tenue au Palais des Hatjons $ Genhe, du '7 au 
14 jaivier 1981. Confor&xtxznt au paragraphe 24 de mon rapport du 2h novembre 1980, 
contact a ét6 pris avec l'Afrique du Sud et la SoutA Vest Africa People's 
Organization (SWAFQ) au sujet de la co?osition des ddl6gations respectives qui 
psrticiperaient B 18 rhrnion. Je me BUTS égalenmt mis en rapport avec les Etats 
de première ligne et avec le I!i,&ria, l'Organisation de l'unitl africaine (OUA) et 
le Groupe de contact des cinq Etats occidentaux au suj@t de l'envoi d'obeervat@um. 
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encore en suspens se posait, d'une manière ou d'une autre, la que5tion de la 
Confiance et en particulier de la confimce dans l'avenir. J'ai exprime l'espoir 
que le courage et la clairvoyance dont les participants avaient fait preuve en 
venant ? Genève leur perr:lettrai.ent de surmonter également cet obstacle. J'ai 
&affi& que notre but essentiel était d'obtenir un accord ferme sur une date 
pour un cessez-le-feu et pour lf. début de la mise en application de Ya Proposition 
qui permettrait 3 la b!amibie d'accéder 2 l'indbpendance avant la fin de 1981. Il 
A kté clairement indiqué qu'un accord de base était &js intervenu sur la 

Froposition et la zone démilitarisée et qu'il ne pouvait être question de renégocier 
ces arrangements fondamentaux ni de revenir Aur les ACCOrdS conclus antérieuremnt. 

G. Lors d'une Gunion, le 8 janvier, 2 la suite de consultations, j'ai demandl 
aux chefs des deux déléCa%ions de présenter ceux des membres de leur délégation 
qu'ils souhaitaient présenter, 

7. ri. Il[ou@l > administrateur &&ral, que l'Afrique du Sud avait dési& comme 
chef de sa délégation, a alors présenté ses proches collaborateurs ainsi que les 
membres de la délégation qu'il dirigeait, "conforkment au paragraphe 24 du 
rapport du Secrétaire général f~/l4266), compo&e des partie5 venue5 3 Gen&e 
pour participer ?S la Confirence et pour examiner avec l'Organisation de5 Nation5 
Uniee, sur un pied d'égalité avec le5 per5onnes qui prendraient part aux élections, 
l'application de la résolution 435 du Conseil de sécurité et d'autre5 propositions 
concr&as", Sur ce, j'ai rappelé le libellé exact du par raphc 24 de mon rapport 
du 24 novembr'z 1980, indiquant que la r&nion avait été convoquée sur cette 
seule b&w. 

ttibres, n'ayant pa5 été 
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10. Les 8 et 9 janvier, aes exposés détaillks ont été présent6s au nom de 
l'organisation des Nations Unies au sujet de la façon dont le représentant rp&ial 
du Secrétaire &&a1 pour la Namibie, nomm6 en vertu de la résolution 431 (1978) 
du Couseil de sécurité, et le Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période 
de transition (GANuPT) s'acquitteraient des diverses responsabilités qui leur 
etaient confixes aux termes de la I'ropobitioil de rèGlement qui a ité approuvée par 
le Conseil de sécurité dans sa résolution 4?5 (1978). Au cours de ces exposés, 
M. Martti Ahtisaari, représentant spécial du Secrétaire g&&aï, M. Pou1 Hartling, 
Haut Commissuirc pour les réfugiés, le gén6ra.l Prem Chand, connandat désigné de 
l'élément militaire du GANUPT et d'autres hauts fonctionnaires de l'organisation 
des Nations Unies ont décrit la structure d'ensemble du GAWPT et les fonctions du 
représentant spécial, les attributions du Haut C:ommissaire pour les réfugiés, le 
r?le de supervision des élections confié au GARUPT, les tâches et le déploiement 
des officiers du GANUPT charnés du contrôle des opérations de police ainsi que les 
fonctions et le déploiement de 1'6lément militaire du GANUPT. Les demandes 
d'éclaircissement au sujet de ces exposés ont été examirkes au cours d'une séance 
de travail tenue le 10 janvier. 

11. Des membres de la dél6gation dirigés par 1'Administrateur général sud-africain 
ont 6galement fait plusieurs déclarations. 13. a Bté notamment affirm6 que 
l'Organisation des Nations Unies S'&ait disqualifi6e pour ce qui était de superviser 
la tenue d'élections libres et équitables en Namibie, en particulier en reconnaissant 
la SWAPO coud le seul repr6sentant authentique du peuple namibien et par l'attitude 
qu'elle avait adopt& & l'igggwd d'autres partis politiques dans le territoire. Il 
ressortait de nombre de ces d6clarations que ce ns serait qu'après une p&rleue 
indî%mniné@ au cours de Is~uslle l'Organisation des Nations Unies ferait 1~ 

pr&isc as, mise en appli 
ent éte sqrim8ae qu 

lie UT- ccrt-.: . r.rr,br- . '6161*r>nt . rlcvr-lc :.t +tr~ :-r?f?iés r)nr i: situntfon 
ement diffi%ente. LeAfrique du Sud et P'Orzanisation des Nations Uni@s 
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seraient alors tenues de nrendre les dispositions voulues pour s'acquitter 
imnartialement de leurs responsabilit& resnectives conformément ? la nronosition 
de- rè,ylencnt. 

1’1 . Le ?r&ident a conclu en priant les y?articinants de ne pus se laisser riistrriirc 
du nrincipal objectif de la réunion qui, 
gTk&al dans son rnnyort du 24 decembre, 

nour rrjrendre les termes du SecrGtRire 
consiste 3 nermettre > la Namibie d'acc&?er 

,? l'ind$endance en 1.981, conformSment ,> la r.Ckolution 435 et, nour ce faire, 
?. fixer une date au début de 1381 pour le cessez-le-feu et le début de 
l'c.r>:!lication du ylan. 

15. I\,u cours d'intensives consul.tations qui ont suivi la séance du samedi 
10 janvier, les nwticinants ont examin6 des modalités d'action susceptibles de 
conduire, 2 l'issue de la Réunion, 3 1'ado;tion d'une déclaration d'intention par 
les parties au cessez-le-feu. Aux termes de cette déclaration, un cessez-le-feu 
serait rapidement décrété, 2 titre provisoire, - la date du 30 mars 1381 a été 
pronosée - puis serait confirmé Dar écrit avant le 10 février 1901. Il a également 
6ts su&& qu'entre-temps des mesures précises soient prises afin d'assurer 
- et de fsire apparaître dans des d&isions publiques - l'impartialité de 
l'Organisation des Nations IJnies ainsi que de l'Afrique du Sud, à partir de la date 
de la conclusion d'un accord sur la date de mise en application du plan. 

14. Une déclaration faite 2 la séance du 13 janvier 3e.r 18Adminietrateur gén6rsl 
sud-africain a faitapparaîtrequ'ih ne serait pas nossible d'aboutir lors de la 
Thxxion de Genhe 2 une telle d&laration d'intention. LtAdministrateur .$hhïl. 
8 déclara 2 ladite sfanee que, compte tenu de 1'8tat actuel des dgbats, il @tait 

/ .*. 
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'Compte tenu de tous les faits survenus au cours de notre réunion, la question 
se pose de savoir si la pierre d'achoppement est le problème de confiance dont 
le Gouvernement sud-africain nous avait dit 2 Pretoria en octobre dernier qu'il 
constituait l'obstacle principal ii l'établissement d'une date. Si c'est le 
cas, je suis certain que raresseront ceux qui contesteront ie fait que la 
présente réunion a non seulement permis aux participants de mieux comprendre 
l'effort international qui est actuellement en cours en vue d'apporter une 
solution 2 la question de Namibie, mais a également créé de précieuses possi- 
bilités de contact et de discussion. J'estime pour ma part que cette réunion 
a revêtu un caractère tout à fait exceptionnel. Des efforts considérables ont 
éte faits sous bien des formes et ;i bien des niveaux, pour donner des preuves 
de bonne foi, de raison et de volonte de coop&ation future, ainsi que de 
compréhension a l'égard des pr6occupations et des craintes d'autrui. On ne 
peut que regretter que ces efforts extraordinaires n'aient toujours pas réussi 
4 frayer les VO~S à un accord sur la date de mi.se en application et qu'unr 
précieuse occasion ait ainsi été perdue... Je silis convaincu que tous les 
participants et les observateurs ici prhents souhaiteront sans perdre un 
instant passer en revue les evénements de ces derniers jours et étudier la 
voie 2 auivpe en vue d'accélérer la réalisation de l'objectif que nol's nous 
~omme6 fixés. En mon nom propre et en celui du Secrétaire général, çe m'adresse 
tout particulièrement à ceux qui, jusqu'à présent, n'ont pas été en mesure 
d'accepter Ice propositions du §ecr&aire gén&al pour leur demander de recon- 
sidérer leur position dans les plus brefs d6lais. 

Le Secrétaire &&hl 8 8té tenu pleinement informé des efforts d@ployéo 
B la présenta r&hon ainsi que de 8024 issue. Il eep&e sinchxt.ent que 
le moyen BBFEL bientZ3t trou& de progresser2 commue nous l'avions prhu, vers 

El 445 (1978) et que no efforts wrsntp 
PQ 

tord de eesres-le-feu et 
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SI14333 
Frsntpis 
pal3e 6 

20. La Rémion n'en a pas min6 reYêtu, a maints Egards, une grande importance. 
Les participants ont 6% infor& en d6tai.l de la maniére dont l'Organisation 
s'acquitterait, lors de l'application de la &solution, des responsabilitk! qui lui 
incombsient. En outre, par le biais de contacts et d'bchanges de vues à divers 
niveaux, des efforts remarquables ont été faits pour donner &s preuves de bonne foi 
et de pondération afin que le passae;e h la mise en application de la rikolution 
puisse se faire dans un esprit de coop6ration et de compr6heneion. Je tiens, à 
cet sgard, Èc rendre particuli8~mrnt hornma@ h l'OUA; reRr&wnt6e ?I Genève par son 
&crétaire ghéral. et par le Ministre des affaire3 étr8nqères de la Sierra Leone, 
ainsi qu'aux Etats de première ligne , au Ni&ria et au Groupe de contact des 
cinq Etats occident aux. 

21. J’ai la conviction que l'issue de le fiunion de Genève doit s-citer la plus 
mave p&occupation internationale. Les me&res du Conseil de eécuritk et tous 
les intéressés voudront maintenant examiner les travaux de la knion ainsi que 
la situation qui en est &mulée. Je tiens à adresser un -y1 urcent bu 
Gouvernenrsnt sud-africain pour qu'il e&ne, avec le plus vand soin, les 
cons6quencee de la Réunion et pour qu'il reconsid&e, le plus rapidement possible, 
sa position & l'bgard de l*sgp~ication de la &solution 435 (1978). 


